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ARTICLE 6

Compléter l’alinéa 5 par les mots :

« ou visant à soutenir directement ou indirectement des idéologies, des mouvements ou des 
organisations terroristes ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Est-il acceptable que de l’argent public serve à financer des associations qui soutiennent des 
idéologies, des mouvements ou des organisations terroristes ?

Le présent amendement vise à intégrer dans le contrat d’engagement républicain une interdiction 
pour les associations qui sollicitent l’octroi d’une subvention publique d’engager des actions visant 
à soutenir directement ou indirectement des idéologies, des mouvements ou des organisations 
terroristes.


